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592ème SEANCE PLENIERE DU CONSEIL 
 
 
1. Date :  Jeudi 9 février 2006 

Ouverture : 10 h 20 
Clôture : 13 h 05 

 
 
2. Président : M. B. de Crombrugghe 
 
 
3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions : 
 

Point 1 de l’ordre du jour : ALLOCUTION DU MINISTRE GEORGIEN 
DES AFFAIRES ETRANGERES, 
S.E. M. GELA BEZHUASHVILI 

 
Ministre géorgien des affaires étrangères (PC.DEL/101/06), Autriche-Union 
européenne (les pays adhérents, à savoir la Bulgarie et la Roumanie ; les pays 
candidats, à savoir la Croatie, l’ex-République yougoslave de Macédoine et la 
Turquie ; l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine et la Serbie-Monténégro, pays du 
processus de stabilisation et d’association et pays candidats potentiels ; 
l’Islande, pays de l’Association européenne de libre-échange, membre de 
l’Espace économique européen ; ainsi que la Moldavie et l’Ukraine, 
souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/93/06), Norvège, Etats-Unis 
d’Amérique (PC.DEL/94/06), Arménie (PC.DEL/105/06), Fédération de 
Russie (PC.DEL/107/06 OSCE+), Canada (PC.DEL/108/06), Ukraine 
(également au nom de l’Azerbaïdjan et de la Moldavie), Président 

 
Point 2 de l’ordre du jour : RAPPORT DU HAUT COMMISSAIRE DE L’OSCE 

POUR LES MINORITES NATIONALES 
 

Haut Commissaire pour les minorités nationales (HCNM.GAL/2/06 OSCE+), 
Président, Autriche-Union européenne (les pays adhérents, à savoir la Bulgarie 
et la Roumanie ; les pays candidats, à savoir la Croatie, l’ex-République 
yougoslave de Macédoine et la Turquie ; l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine et 
la Serbie-Monténégro, pays du processus de stabilisation et d’association et 
pays candidats potentiels ; l’Islande, pays de l’Association européenne de 
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libre-échange, membre de l’Espace économique européen ; ainsi que la 
Moldavie et l’Ukraine, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/91/06), 
Kirghizistan, Fédération de Russie (PC.DEL/87/06 OSCE+), Arménie, 
Etats-Unis d’Amérique (PC.DEL/104/06), Canada (PC.DEL/110/06), 
Kazakhstan (PC.DEL/99/06), Ukraine (également au nom de l’Azerbaïdjan et 
de la Moldavie) 

 
Point 3 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 

 
a) Controverse concernant certains dessins humoristiques publiés dans des 

médias d’Etats participants : Président (PC.DEL/102/06 OSCE+), 
Autriche-Union européenne (les pays adhérents, à savoir la Bulgarie et la 
Roumanie ; la Croatie et l’ex-République yougoslave de Macédoine, pays 
candidats ; l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine et la Serbie-Monténégro, pays 
du processus de stabilisation et d’association et pays candidats potentiels ; 
l’Islande et le Liechtenstein, pays de l’Association européenne de 
libre-échange, membres de l’Espace économique européen ; ainsi que la 
Moldavie et l’Ukraine, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/89/06), 
Norvège (PC.DEL/96/06), Canada, Fédération de Russie 
(PC.DEL/88/06 OSCE+), Etats-Unis d’Amérique (PC.DEL/95/06), Turquie 
(PC.DEL/97/06/Corr.1), Kazakhstan (PC.DEL/100/06), Ukraine (également 
au nom de l’Azerbaïdjan, de la Géorgie et de la Moldavie), Arménie, 
Azerbaïdjan, Saint-Siège, Turkménistan, Ouzbékistan (PC.DEL/98/06) 

 
b) Peine de mort aux Etats-Unis d’Amérique : Autriche-Union européenne (les 

pays adhérents, à savoir la Bulgarie et la Roumanie ; les pays candidats, à 
savoir la Croatie, l’ex-République yougoslave de Macédoine et la Turquie ; 
l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine et la Serbie-Monténégro, pays du processus 
de stabilisation et d’association et pays candidats potentiels ; la Norvège, pays 
de l’Association européenne de libre-échange, membre de l’Espace 
économique européen ; ainsi que l’Ukraine, souscrivent à cette déclaration) 
(PC.DEL/90/06) 

 
c) Gestion par le Kirghizistan des demandeurs d’asile ouzbeks : Autriche-Union 

européenne (les pays adhérents, à savoir la Bulgarie et la Roumanie ; les pays 
candidats, à savoir la Croatie, l’ex-République yougoslave de Macédoine et la 
Turquie ; l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine et la Serbie-Monténégro, pays du 
processus de stabilisation et d’association et pays candidats potentiels ; 
l’Islande, pays de l’Association européenne de libre-échange, membre de 
l’Espace économique européen ; ainsi que la Moldavie et l’Ukraine, 
souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/92/06), Kirghizistan 

 
Point 4 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITES DU PRESIDENT 

EN EXERCICE 
 

Annonce de la distribution du rapport écrit sur les activités du Président en exercice 
(CIO.GAL/14/06) : Président 
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Point 5 de l’ordre du jour : RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL 
 

Annonce de la distribution d’un rapport écrit du Secrétaire général : 
Secrétaire général 

 
Point 6 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

 
a) Campagne électorale en Biélorussie : Biélorussie (PC.DEL/106/06 OSCE+) 

 
b) Questions de protocole : Andorre, Président 

 
 
4. Prochaine séance : 

Jeudi 16 février 2006 à 10 heures, Neuer Saal 


